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Infos travaux

Consultez les travaux en cours à Arcueil :

Rue Paul Signac 

Dans le cadre de travaux de modernisation du réseau d’eau potable, il est nécessaire de prendre des
restrictions de circulation et de stationnement rue Paul Signac.

Circulation
Du 1er juin au 17 juillet inclus, la rue Paul Signac sera ponctuellement fermée à la circulation entre 7h et
16h30 selon l’avancement du chantier. Les véhicules de secours, les riverains et les services publics pourront
circuler.

Stationnement
Interdit sur 5 places du n°13, n°15 au n°17 rue du 8 mai 1945 et sur l’ensemble de la rue Paul Signac.

La collecte des ordures ménagères est prévue le matin avant 07h afin de ne pas gêner l’avancée du chantier.

Raccordement des deux groupes scolaires Jean Macé à la géothermie 

Dans le cadre des travaux de raccordement des groupes scolaires Jean Macé au réseau de géothermie, il y a
lieu de prendre des restrictions de stationnement et de circulation

du 1er juin 2026 au 27 août 2026

Circulation
Fermeture de la rue Maxime Bacquet du 4 juillet au 27 août, en cohérence avec la fermeture des groupes
scolaires

Eclairage public 

Les services de la Ville d’Arcueil et le GOSB sont mobilisés pour résoudre dans les meilleurs délais la panne
d’éclairage public dans les rues suivantes:

– avenue LAPLACE
– rue ANTOINE MARIN
– rue DE GAULLE
– rue DOCTEUR DURAND
– rue BARBUSSE
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Cette maintenance nécessite d’intervenir sur un câble enfoui. Dans l’intervalle, une solution provisoire
permettra d’éviter l’absence d’éclairage.

Place de la Vache Noire 

Afin de restructurer son réseau de distribution haute tension, Enedis entreprend des travaux sur la Place de
la Vache Noire (côté centre commercial) du 30 mars au 5 juin 2026. Des restrictions de circulation sont à
prendre en compte :

Cyclistes
La piste cyclable passant devant le centre commercial sera fermée et les cyclistes devront mettre pied à
terre et emprunter la voie piétonne.

Automobilistes
La circulation s’effectuera sur une seule voie à l’endroit où l’avenue du Président Allende rejoint la place de
la Vache Noire.

Rue Georges Politzer 

Afin de renouveler les réseau de gaz et d’électricité, des travaux rue Georges Politzer auront lieu du 30 mars
au 5 juin 2026. Des restrictions de stationnement et de circulation sont à prendre en compte :

Stationnement
Le stationnement sera interdit au droit et selon l’avancée du chantier

Circulation
La rue Georges Politzer sera partiellement fermée à la circulation, sauf pour les riverains et véhicules de
secours.

Rue de la Division Leclerc 

Afin de restructurer son réseau de distribution haute tension, Enedis entreprend des travaux rue de la
Division Leclerc du 30 mars au 29 mai 2026. Des restrictions de stationnement sont à prendre en compte :

Stationnement
Neutralisation de 5 places de stationnement au niveau du n°35 et 2 places au niveau du Square de
Libération

Remplacement d'un cadre Orange – 51 avenue Laplace 

Afin de remplacer un cadre Orange (trappe de télécommunications) au 51 avenue Laplace, il y a lieu de
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prendre des restrictions de circulation jusqu’au 22 mai.

Circulation
Face au n°51 avenue Laplace, une voie de circulation sera supprimée. Cette dernière sera déviée.

Skateparc 

Le skate parc du parc du Coteau sera fermé jusqu’au 20 avril prochain.
Merci de votre compréhension

Foulées arcueillaises – 31 mai 2026 

Dans le cadre de l’événement sportif « Foulées arcueillaises », des restrictions de stationnement et de
circulation s’appliquent le dimanche 31 mai 2026 entre 00h et 15h.

Circulation
La circulation (excepté véhicules de secours et des services municipaux) sera interdite de 6h à 15h le
dimanche 31 mai sur les voies suivantes :
– Rue du Colonel Fabien
– Rue François Trubert
– Rue Gay Lussac
– Rue Maxime Bacquet
– Sentier des Vaudenaires

Les rues Thimonier, Fernand-Forest ainsi que la place Gutenberg seront temporairement mises en double
sens de circulation pour les riverains.

Stationnement
Le stationnement des véhicules sera interdit le dimanche 31 mai 2026 de 00h à 15h sur les voies suivantes :
– Rue du Colonel Fabien
– Rue François Trubert
– Rue Gay Lussac
– Rue Maxime Bacquet
– Sentier des Vaudenaires

 

Sécurisation du pont de la rue Berthollet 

Des portiques de sécurité seront installés de part et d’autre du pont Berthollet pour interdire son utilisation
aux véhicules de plus de 3,5 tonnes.

Déviation de votre Valouette à partir du 1er décembre 2025



7-06-2026 4/7 https://www.arcueil.fr/demarches-et-services/voirie-et-proprete/infos-riverains/

– Arrêt Émile Raspail déplacé au 20 rue Raspail
– Arrêt Arcueil-Cachan déplacé à la station de RER Laplace
– Arrêt Parc Paul Vaillant-Couturier fermé

Rue Antoine Marin : inversion du sens de circulation 

Dans le cadre du prolongement de la ligne de bus 193, qui arrivera à terme à la Porte d’Italie à Paris, le sens
de circulation de la rue Antoine Marin est inversé à partir du 18 août 2025. En plus de desservir Paris, ce
prolongement permettra de disposer de deux arrêts supplémentaires à Arcueil avenue Vladimir Ilitch
Lénine (un dans chaque sens), au niveau du Centre municipal et universitaire de santé.

La Ville d’Arcueil et le Grand-Orly Seine Bièvre ont demandé à Île-de-France Mobilités (IDFM) que ce
prolongement soit effectif d’ici décembre 2025. La Ville informera les habitant·es sur la date dès qu’elle lui
sera communiquée par IDFM.

Plan d'actions pour les mobilités actives 

Des traversées piétonnes sécurisées !

Le plan d’actions pour les mobilités actives (PAMA) est mis en place par le département du Val-de-Marne,
sur les voiries départementales et sera étendu sur l’ensemble des voiries communales de la ville en
partenariat avec le GOSB.

Ce plan s’inscrit dans la Loi LOM « Loi d’orientation des mobilités » qui impose d’ici à la fin 2026 l’interdiction
du stationnement véhicule 5 mètres en amont d’un passage piéton.

Les impacts :

Améliorer la visibilités des passages piétons
Sécuriser la traversées des piétons
La neutralisation de ces places permettent des aménagements diverses (création de bandes
plantées permettant une végétalisation, implantation d’arceaux vélos, élargissement des trottoirs ou
encore implantation de bordures anti-stationnement)
Sur Arcueil le département a identifié 21 emplacements qui seront requalifiés.

Plus d’informations

Avenue de la République et rue Pierre Brossolette 

Afin d’améliorer le cadre de vie et la sécurité sur nos routes, la Mairie s’est engagée
dans la rénovation complète de la chaussée de l’avenue de la République et de la rue

https://www.valdemarne.fr/le-conseil-departemental/cadre-de-vie/ameliorer-les-deplacements/la-priorite-redonnee-aux-pietonnes-et-pietons
https://www.valdemarne.fr/le-conseil-departemental/cadre-de-vie/ameliorer-les-deplacements/la-priorite-redonnee-aux-pietonnes-et-pietons
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Pierre Brossolette.

Pour anticiper les besoins à long terme et éviter de futures interventions, nous
profitons de ces travaux pour moderniser les réseaux souterrains. Certains d’entre
eux, installés depuis plusieurs dizaines d’années, nécessitaient une rénovation afin
de garantir aux habitant·es du quartier un accès fiable au gaz et à l’eau au quotidien.
L’éclairage public vieillissant devait également être rénové afin d’être plus performant
et plus économe en énergie, mais aussi rendre plus confortables les déplacements la
nuit.

Concernant l’avenue de la République, les travaux de modernisation de l’éclairage
public, du gaz et de l’eau sont terminés. Des travaux sur le réseau d’assainissement
vont débuter et seront les derniers avant la réhabilitation complète de la chaussée.
Concernant la rue Pierre Brossolette, les travaux de modernisation de l’éclairage
public et du gaz sont terminés, les travaux sur le réseau d’eau sont en cours et seront
suivis des travaux d’assainissement avant la réhabilitation complète de la chaussée.
Le territoire Grand-Orly Seine Bièvre, en charge de la planification de ces travaux,
nous a indiqué que ces chantiers doivent s’achever à la rentrée de septembre 2025.
Nous serons particulièrement attentifs au respect de cet engagement.

Nous sommes conscients des désagréments engendrés par ces travaux et vous
remercions pour votre patience. Ces interventions, bien que longues et contraignantes,
sont essentielles pour sécuriser votre rue et améliorer durablement l’espace public.

Fermeture d'une partie de la rue de Reims 

Dans un souci de prévention des risques, la Ville a pris la décision de fermer à titre conservatoire la rue de
Reims du numéro 35 à la rue de Vaucouleurs. Cette décision résulte des dégradations constatées sur les
habitations des 39, 41 et 43 rue de Reims. La rue va être mise en voie sans issue, avec un accès autorisé
uniquement aux riverain·es.

Les habitant·es sont informés par les agents municipaux qui se rendent sur place et le seront au fur et à
mesure. Un temps spécifique d’information et d’échanges sera prochainement organisé.

Des investigations sont en cours afin de déterminer les causes des dégradations. Dès la fin de ces
investigations, les travaux pourront être entrepris afin de rendre la rue à la circulation en toute sécurité.

Contact : 01 82 01 20 10 – Service Cadre de vie

Contact

Service cadre de vie

https://www.arcueil.fr/directory_contact/service-cadre-de-vie/
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42 rue Cauchy 94110 Arcueil
 01 82 01 20 00 

Documents utiles

 Charte pour des chantiers supportables 1,80

https://www.google.fr/maps/search/42+rue+Cauchy+94110+Arcueil
https://www.google.fr/maps/search/42+rue+Cauchy+94110+Arcueil
https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/charte-pour-des-chantiers-supportables.pdf
https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/charte-pour-des-chantiers-supportables.pdf
https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/charte-pour-des-chantiers-supportables.pdf
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Mo, pdf  Arrêté réglementant le bruit 219,02
Ko, pdf

https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/charte-pour-des-chantiers-supportables.pdf
https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/charte-pour-des-chantiers-supportables.pdf
https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/arrete-reglementant-le-bruit.pdf
https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/arrete-reglementant-le-bruit.pdf
https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/arrete-reglementant-le-bruit.pdf
https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/arrete-reglementant-le-bruit.pdf

